
	
  
	
  

	
  
	
  
	
  
 
L’école s’engage à : 
 
 

• Reconnaître les limites de ses compétences et de son domaine d’expertise et, 
le cas échéant, orienter les élèves vers un spécialiste. 

 
• Respecter la vie privée et les droits personnels de tous les élèves, tout en 

soutenant la diversité et en respectant les étudiants indépendamment de leur 
âge, limitations physiques, sexe, origine ethnique, orientation sexuelle ou 
religion.  

 
• Éviter les paroles et/ou actes qui peuvent être considérées comme 

harcèlement sexuel.  
 

• Suivre les principes du yoga traditionnel comme indiqué dans les Yamas et 
Niyamas. 

 
• Suivre toutes les lois, locales ou nationales qui s’appliquent à l’enseignement 

du yoga et à l’école.  
	
  

• Maintenir un environnement sain, sécurisé, confortable et propre adapté à la 
pratique du yoga.  

	
  
	
  	
  

Ce code de conduite est un énoncé de comportement éthique et 
professionnel acceptable auquel toutes les écoles certifiées 
acceptent de se conformer.  
 

Normes pour les écoles certifiées 


